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ANNEX B CARACTÉRISTIQUES ENVIRONNEMENTALES 
 
Dans le cadre de l’engagement pris par le gouvernement fédéral concernant les achats écologiques, 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada invite le secteur privé à élaborer et à appliquer les 
initiatives écologiques aux processus de fabrication, aux produits, aux systèmes de gestion des activités 
et à l’emballage. 
 
À l'appui de «l’attestation des caractéristiques environnementales générales» exigée à la partie 5 (5.2.3), 
les fournisseurs sont également invités à fournir l’information concernant leurs initiatives 
environnementales énoncées, ainsi que les détails relatifs à l’impact environnemental des produits 
proposés en matière de gestion globale de l’environnement, par exemple : 
 
1. Fournir les détails relatifs à vos politiques et pratiques se rapportant aux processus de fabrication 

écologiques. 
 

2. Fournir les détails relatifs à vos politiques et pratiques se rapportant aux initiatives écologiques en 
matière d’élimination des déchets. 
 

3. Fournir les détails relatifs à vos politiques et pratiques se rapportant aux initiatives de réduction des 
déchets. 
 

4. Fournir les détails relatifs à vos politiques et pratiques se rapportant aux initiatives d’emballage. 
 

5. Fournir les détails relatifs à vos politiques et pratiques se rapportant aux stratégies de réutilisation 
des déchets. 
 

6. Fournir les détails relatifs à vos politiques et pratiques se rapportant au recyclage. 
 
Si votre entreprise a une politique environnementale, vous êtes demandé de fournir une copie de celle-ci. 
 
Si votre établissement a établi un programme de vérification des déchets solides, a élaboré un plan de 
réduction des déchets, et a établi un moyen de suivre les progrès réalisés sur le plan de la réduction des 
déchets et du réacheminement des matériaux, tels que les métaux, les plastiques, les tissus, le bois, le 
fibre de verre et le verre, une description de ce programme est demandé. 
 
DÉFINITIONS 
 
Produit recyclable: un produit qui, après l’usage auquel il était destiné, peut manifestement être 
réacheminé à partir de la production de déchets solides, pour être utilisé comme matière première dans 
le cadre de la fabrication d’un autre produit. 
 
Matériel recyclé: matériel et sous-produits récupérés ou réacheminés à partir de la production de déchets 
solides, et qui peuvent remplacer les matières premières ou vierges dans le cadre de la fabrication d’un 
produit. Ce matériel ou ces produits proviennent de matériel recyclé après consommation, de déchets de 
fabrication, de matériaux de récupération industriels, de déchets agricoles et d’autres types de déchets, 
mais ne comprennent pas le matériel ou les sous-produits originaux et réutilisés fréquemment dans le 
cadre d’un processus initial de fabrication. 
 
Produit recyclé: un produit contenant des matériaux recyclés. 
 
Matériel recyclé après consommation: seuls les produits générés par une entreprise ou un 
consommateur après l’usage final auquel ils étaient destinés, et qui ont été séparés de la production de 
déchets solides ou réacheminés à partir de celui-ci. 


